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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L'ÉCOLE DE MUSIQUE DU PAYS D'AIX

1/ ADMISSION

Article 1 —

Un contrat est passé entre l'Association ÉCOLE DE MUSIQUE DU PAYS D'AIX et chaque élève-adhérent s'inscrivant aux

cours et/ou aux ateliers dispensés dans le cadre de ses activités.

Article 2 —

L'admission n'est mise en vigueur qu'après acceptation du présent règlement intérieur, réception de la fiche de

renseignements correspondant à l'inscription administrative et de l'intégralité du paiement annuel. Chaque élève-adhérent ou

son représentant légal pour les enfants mineurs, devra signer une acceptation du présent règlement lors de son inscription qui

l'engage à le respecter.

2/ FONCTIONNEMENT

Article 3 —

L'École fonctionne de fin septembre à fin Juin, hormis pendant les vacances scolaires dont le calendrier est fixé par l'Éducation

Nationale. Les jours fériés, les cours ne seront pas assurés ni rattrapés même en cas de jours fériés sur 2 semaines

successives.

Article 4 —

Les cours de formation musicale sont obligatoires, ils font partie intégrante de notre cursus de formation. En cas d'abandon en

formation musicale, la réinscription en cours d'instrument ne sera plus possible. Cependant, la direction pourra accorder une

seule année de congé tout au long du cursus, mais attention, ceci ne pourra pas se faire avant le niveau Préparatoire 1 de

formation musicale. Les cours de Formation musicale sont également obligatoires la 1ère année pour les adolescents (>14

ans) et les adultes débutants, puis au-delà de la 1ère année, ils deviennent optionnels.

Article 5 —

Les élèves devront suivre les cours pour une période minimum de trois mois : 1er trimestre : de septembre à décembre, 2ème

trimestre : de janvier à mars, 3ème trimestre : d'avril à Juin. Si à la fin du trimestre, l'élève souhaite abandonner, il devra le faire

savoir quinze jours au moins avant la fin du trimestre par écrit, faute de quoi le règlement du trimestre suivant sera encaissé.

La prolongation d'inscription pour un nouveau trimestre se fait par tacite reconduction. ATTENTION : Tout trimestre entamé est

dû à l'association.

Article 6 —

Les élèves sont tenus d'assister à tous les cours. Toute absence doit être signalée par téléphone ou par courriel. Un retard de

plus de 15 minutes entraînera une annulation simple du cours. En aucun cas, les cours seront remplacés en cas d'absence du

fait de l'élève, par contre ils le seront en cas d'absence de l'enseignant. Lorsque l'enseignant souhaite reporter un cours pour

raison professionnelle, il proposera deux créneaux de rattrapage. Si l'élève ne peut venir à aucune de ces propositions, le

cours sera perdu. En cas de maladie de l'enseignant, si celui-ci n'a pas pu être remplacé, il proposera en remplacement un

cours ou une séance de pratique collective.

Article 7 —

Les parents ne pourront assister aux cours de leurs enfants que si l'enseignant le leur demande.

Article 8 —



Les contrôles et les auditions sont obligatoires pour tous les élèves sur décision de l'enseignant (sauf pour les adultes).

3/ ENGAGEMENT

Article 9 —

Les projets mis en place chaque année (répétitions, auditions et spectacles) ont pédagogiquement autant de valeur que le

cours individuel hebdomadaire. Aussi en cas de superposition avec les cours, seuls les cours des élèves ne participant pas

aux manifestations seront rattrapés. D'autre part, l'engagement dans un projet nécessite la présence à toutes les répétitions et

au spectacle.

4/ ADHÉSIONS ET COTISATIONS

Article 10 —

La grille du montant des adhésions et des cotisations est révisée chaque année par le Conseil d'administration et adoptée en

Assemblée générale ordinaire puis elle est affichée sur le tableau d'information de l'accueil.

Article 11 —

L'élève-adhérent doit acquitter une participation aux frais de fonctionnement selon des tarifs fixés par délibération du Conseil

d'Administration (Adhésion et cotisation). L'adhésion annuelle est définitivement acquise à l'association. La cotisation est

annuelle et due en totalité au moment de l'inscription. Le paiement s'effectue le jour de l'inscription pour les trois trimestres de

l'année scolaire. Les chèques établis à l'ordre de l'EMPAIX seront remis à l'encaissement lors de l'inscription puis fin décembre

et le dernier fin mars. Aucun remboursement sur les cotisations ne sera effectué en cours d'année, sauf cas de force majeure :

accident immobilisant, longue maladie, chômage, déménagement. Dans ces cas seulement, un remboursement sera effectué

au prorata de ce qu'il reste à courir jusqu'à la fin d'année. Le calcul sera pris en compte à partir du dépôt du dossier (certificat

médical, justificatif). Après le 15 mars de chaque année, plus aucun remboursement ne sera accordé (sauf cas de force

majeure).

5/ DÉMISSIONS ET RADIATIONS

Article 12 —

En aucun cas, une démission ne donne droit au remboursement des frais annuels ou trimestriels engagés au début d'année ou

en cours d'année. La démission est considérée de fait dans les cas suivants : sur demande de l'adhérent dans les temps

impartis ou à partir de 4 absences consécutives non justifiées (toutes disciplines et activités confondues), l'association se

réserve alors le droit de disposer du créneau libéré. La radiation intervient en cas d'infraction grave au règlement intérieur.

6/ ASSURANCE ET SURVEILLANCE

Article 13 —

Les parents doivent s'assurer que l'enseignant est présent avant de laisser leur enfant. Le représentant légal de l'élève mineur

ou l'élève majeur devra avoir une assurance responsabilité civile le garantissant en cas de dommages causés à autrui, en cas

d'accidents susceptibles de survenir sur le trajet entre son domicile et les lieux de cours ou de manifestations organisées par

l'association. L'obligation de surveillance est exercée de manière effective et vigilante intramuros pendant toute la durée des

cours de l'élève. Au-delà des heures de cours, de répétition et de spectacle, l'EMPAIX décline toute responsabilité ainsi qu'en

dehors de ses lieux d'activités.

Article 14 —

Les élèves devront respecter les lieux et le matériel mis à leur disposition. En cas de dégradations, le renvoi de l'élève pourra

être prononcé sans préjudice d'éventuelles poursuites judiciaires contre leur auteur ou son représentant légal. Les élèves

devront également avoir un comportement et une tenue convenables.



7/ COMMUNICATION ET DROIT À L'IMAGE

Article 15 —

Les informations générales, absences de professeurs, emplois du temps, calendriers, convocations, etc… sont communiquées

par courriel, par téléphone ou sur le panneau d'information à l'accueil du siège.

Article 16 —

Lors de spectacles, concerts ou auditions, lors de toutes manifestations organisées par l'association, les élèves seront

potentiellement filmés ou photographiés et de fait tout adhérent autorise l'école à l'utilisation de ces vidéos ou photos dans un

but non commercial.

Article 17 —

Le non-respect de tout ou partie de ces dispositions pourra entraîner le renvoi de l'élève ou le refus de sa réinscription.
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